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ARTICLE 2

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La  mission  première  du  système  éducatif  est  l’enseignement.  Les  objectifs  du
gouvernement sont la mise en place d’un service d’accueil afin de pallier au non remplacement des
professeurs absents pour tout autre motif que la grève. Tout enfant a droit à une formation scolaire,
l’école ne doit pas se transformer à un vaste service d’accueil.  


